




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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40. Pascal Dieudonné ROY-EMMA, MC, Université Alassane Ouattara, Métaphysique et Histoire de la Philosophie. 

V



NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé : Dans une Afrique où l’intérêt privé prime sur l’intérêt général, l’opportunité de traiter 
de la bonne gouvernance se présente d’elle-même de manière très évidente. Preuve en est, on 
peut lire à foison dans les revues et ailleurs une ribambelle de textes essayistes sur la mauvaise 
gouvernance en Afrique, les mauvaises pratiques des dirigeants du continent. Cette approche, 
qui part du principe que nous sommes dans des États démocratiques où le peuple est le principal 
levier, est d’autant plus élitiste qu’elle oublie parfois de prendre en compte, de toucher une autre 
partie responsable des déboires en matière de gestion des institutions étatiques sur  le continent 
: il s’agit de la société civile. Au vu de la fortune qu’a ce vocable aujourd’hui, il est possible de 
postuler que l’intérêt grandement affiché de notre temps pour la bonne gouvernance semble 
dissimuler, en arrière-plan, une exigence de rationalisation du rapport gouvernants- société. 
L’objectif principal de cette contribution est de mettre en lumière cette réalité : au-delà des 
critiques adressées aux dirigeants, il est essentiel d’adopter une approche rationnelle et 
objective des habitudes des sociétés africaines en matière de gouvernance étatique. C’est à cette 
condition, selon laquelle bonne la gouvernance doit être une pratique partagée, que l’on peut 
espérer l’émergence d’une gouvernance co-responsable en Afrique. 

Mots-clés : Co-responsabilité, État, Gouvernance, Institution, Société Civile 

Title: State Institutions and Civil Society: For Co-Responsible Governance in Africa 

Abstract: In an Africa where private interest prevails over public interest, the opportunity to 
address good governance presents itself very clearly. Evidence of this can be found abundantly 
in journals and elsewhere, with a plethora of essay-type texts on bad governance in Africa, the 
poor practices of the continent's leaders. This approach, which assumes that we are in 
democratic states where the people are the main lever, is all the more elitist as it sometimes 
forgets to consider, to touch upon another part responsible for the troubles in managing state 
institutions on the continent : the civil society. Given the fortune that this term holds today, it can 
be posited that the greatly displayed interest of our time in good governance seems to obscure, in 
the background, a demand for the rationalization of the relationship between governors and 
society. The main objective of this contribution is to shed light on this reality: beyond the 
criticisms aimed at leaders, it is essential to adopt a rational and objective approach to the 
governance habits of African societies. It is under the condition that good governance must be a 
shared practice that one can hope for the emergence of co-responsible governance in Africa. 

Keywords: Co-responsibility, State, Governance, Institution, Civil Society 
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Introduction 
Dans un texte traitant de l’ingratitude des philosophes envers leurs prédécesseurs, Bernard 

Mabille (2007, p. 15) a laissé entendre que toute pensée sérieuse ne se pose qu’en s’opposant. 

Autrement dit, c’est à partir d’un déjà là sur une question précise que se déploie toute nouvelle 

réflexion. Il faut toutefois comprendre le couple position-opposition qui ne signifie pas 

uniquement le renversement de la première par la seconde, mais aussi la prise en compte du 

« déjà-là » dans l’exploration nouvelle de la question. Prendre la mesure de ce à quoi l’on 

s’oppose ou de ce à partir de de quoi l’on se pose, est ainsi une tâche nécessaire. Comment alors 

prendre la mesure du concept de gouvernance, qui connaît une vogue spectaculaire, sans courir 

le risque de la généralisation ou de donner dans une pensée inopportune ? 

En effet, face à l'importante bibliographie consacrée à la gouvernance en Afrique, il peut 

sembler étonnant de s'y intéresser, voire vain d’espérer contribuer à apporter de nouvelles idées 

en la matière. Pourtant, la plupart des travaux existants sur le sujet, publiés dans les revues, 

proposent une lecture monolithique de la question : c'est à dire qu'il n'y a que les gouvernants 

(dirigeants politiques) qui sont présentés comme le problème de la mauvaise gouvernance de 

nos institutions étatiques. Loin donc de se positionner en prescripteur de pratiques de bonne 

Gouvernance, il s'agit ici d'interroger le fonctionnement de la société dans son ensemble (le 

social et le politique) afin de déterminer une coresponsabilité dans la crise de la gouvernance, et 

ainsi de proposer une gouvernance rationnelle et éthique. 

Commandé par une rationalité politique, gouverner s’exerce techniquement dans un rapport 

d'extériorité au droit. En dehors donc des procédures formelles, il s’agit donc d’infléchir l'action 

publique au travers d'un éventail ouvert d'acteurs des choix collectifs. La gouvernance laisse 

ainsi entrevoir aujourd’hui une nouvelle façon de piloter le social, suivant une logique 

managériale quasiment différente du juridisme classique. 

Malgré cette modernisation de la gouvernance, la crise est sans appel en Afrique. La défection 

de la gouvernance politique et administrative se manifeste par un mélange de colère et de 

frustration qui alimente l’opinion publique. Face donc aux écueils d’une gouvernance 

engendrant excès d’orgueil et impunité, les institutions étatiques sont devenues des espaces de 

suspicion. Ces soupçons, loin d’être de simples doutes ou des présomptions de culpabilité des 

gouvernants, impliquent que la régulation de l’espace public, qui est l’affaire même de ces 

derniers, baigne dans une sorte d’irrationalité politico-juridique. Ainsi, entre corruption 

extravagante, défaut de transparence dans la redistribution, favoritisme, etc., tout porte à croire 

que les dirigeants politiques gouvernent pour leurs propres intérêts et ceux de leurs partis et de 

leurs partisans ou sympathisants plutôt que pour le bien commun, sans aucune catégorisation 

sociale. Si cela est bien connu, il n’en reste pas moins que l’on oublie souvent que ces dirigeants 
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ne sont pas les seuls responsables de la mauvaise gouvernance de nos États. On oublie très 

souvent l’autre partie du problème qui n’est pas des moindres : la société civile. Lorsqu’on 

évoque la mauvaise gestion de nos États, on convoque rarement la responsabilité de la société 

civile alors qu’elle a pleinement et légitimement son rôle à jouer dans la gouvernance, si tant est 

qu’on se revendique États démocrate ou État de droit. La gouvernance d’un État est-elle l’affaire 

exclusive d’un gouvernement ? Ne faudrait-il pas plutôt adopter à une gouvernance co- 

responsable pour assurer une gestion optimale de nos États africains ? Autrement dit, parce qu’il 

s’agit de l’intérêt général de nos États et de nos populations, la gouvernance, pour qu’elle soit 

responsable ne devrait-elle pas être une pratique commune ? 

Nous répondrons à cette question avec la méthode dialectique, suivant un plan à en trois parties. 

La première partie tentera de définir ce que l’État moderne devrait être, c’est-à-dire une 

rationalité intégrale et normative, en s’appuyant fondamentalement sur la pensée hégélienne de 

l’esprit objectif. La deuxième partie montrera que la mauvaise gouvernance dans les États 

d’Afrique est également due au mutisme et à l’instrumentalisation la société civile. Pour 

terminer, la troisième partie proposera, afin d’améliorer la santé de nos États, l’implication 

nécessaire de la société civile dans la construction d'une gouvernance co-responsable. 

1. La société civile ou le socle de l’État moderne : pour une compréhension spéculative de la société

Lorsqu’on interroge l’État moderne, on en situe généralement ses fondements entre Machiavel, 

Hobbes et Rousseau. Ce qui est commun à ces trois penseurs sur la question de l’État moderne, 

c’est qu’ils tentent tous, dans une démarche de légitimation de l’autorité, de définir le rôle la 

raison en politique. La politique peut-elle devenir rationnelle ? Si Hobbes semble être le premier 

à répondre à cette question, on ne peut pas pour autant le considérer comme le Galilée ou le 

Harvey de la pensée politique moderne. En effet, bien avant Hobbes, Bodin peut également 

prétendre au titre de fondateur de la pensée moderne de l’État. « Il voulait renouer avec le projet 

antique de constituer une science politique, dont le fil aurait été rompu jusqu’à Machiavel par 

douze-cent ans de barbarie universelle » (J. Terrel, 2007, p. 8.) Au-delà de cette histoire autour 

des fondateurs de la pensée politique moderne, dont le débat est loin d’être épuisé, ce qui leur est 

aussi commun et qui ne souffre pas de débat, c’est l’héritage grec avec le postulat que la société 

ne pourrait effectivement s’accomplir et satisfaire à ses membres qu’à partir d’une théorie 

rationnelle de l’État. 

Loin donc de la Grèce antique et des précurseurs de la pensée moderne de l’État, un penseur se 

distingue par la qualité de son approche structurale de la société, dont l’influence témoigne de 

son originalité. En effet, la philosophie de Hegel a profondément marqué la pensée   politique 



 
535 

moderne, notamment sa théorie de l’État. Il est certainement celui qui a le mieux compris et 

théorisé le rôle politique de la raison de façon réaliste. Chez lui, ce que l’on nomme État est une 

pensée constitutionnelle qui allie la différenciation des pouvoirs et le principe politique d’une 

vie active et sensée. Autrement dit, le citoyen de cet État a une vision spéculative de son rapport 

à celui-ci. En effet, le citoyen hégélien peut avoir le sens de l’État (P. Soual, 2006, p. 846), et 

reconnaître en lui à la fois son œuvre et le principe d’une vie pleine et active. Ainsi, il ne 

considère pas l’État comme une simple théorie de la société, mais comme l’unité de l’homme et 

des normes. C’est certainement l’une des originalités de la pensée hégélienne qui a poussé Ernst 

Cassirer (2023, p. 336) à cette assertion : « Aucun système philosophique n’a exercé une 

influence aussi forte et permanente sur la vie politique que la métaphysique de Hegel. » Plus 

loin, dans la même veine, il ajoute : « Il n’existe pour ainsi dire aucun grand système politique 

qui n’ait pas subi son influence. » On peut ainsi constater que la pensée hégélienne de l’État a 

connu un succès retentissant. Il nous plaît donc de présenter ici les éléments fondamentaux de 

cette théorie de l’État, que l’on pourrait qualifier d’intégralement rationnelle. 

Pour mieux comprendre l’approche hégélienne de l’État, il nous semble important de mettre en 

lumière le génie politique de Hegel. Le génie de sa pensée politique de Hegel réside dans la 

distinction entre le politique et le social. Cette représentation novatrice de la société a ouvert la 

voie à une meilleure compréhension des rapports sociaux afin de construire une éthique 

communautaire solide. « C’est par le verbe et l’acte que nous nous insérons dans le monde 

humain, et cette insertion est comme une seconde naissance dans laquelle nous confirmons et 

assumons le fait brut de notre apparition physique originelle » (H. Arendt, 2019, p. 233). Ces 

mots d’Hannah Arendt montrent l’affinité profonde entre la parole et l’action. Aujourd’hui, si la 

société civile est perçue séparément du politique, au point de contribuer à la bonne 

compréhension et à l’élévation de celui-ci, c’est au verbe hégélien, au génie du dialecticien 

allemand que nous le devons concrètement. En effet, la vue de l’homme immédiatement 

politique avait une validité conceptuelle dans les sociétés anciennes, si bien que le concept de 

société civile désignait systématiquement la sphère du politique assimilée à l’ensemble de la 

société. Depuis Aristote ou dans la Grèce antique, ces sociétés se donnaient une définition 

prioritairement politique sans distinction aucune entre le social et le politique. Cette confusion a 

longtemps été considérée comme une vérité ou une cohérence dans les théories politiques 

représentatives de la société, jusqu’à ce que sonne la cloche de la modernité pour « donner 

congé à toute définition immédiatement politique de l’humanité » (J. F. Kervégan, 2007, p. 

141). 
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Le social et le politique ont en effet souvent été à tort considérés comme des synonymes. Il est 

important de distinguer ces deux notions pour mieux comprendre la société et le sens véritable 

du politique. Il existe en effet, entre la vie naturelle et la vie civile-politique, une vie civile non 

encore politique : c’est là le sens immédiat de la théorisation de la société civile chez Hegel. Le 

droit de la société civile devient alors purement économique et n'a d’autre fonction que de 

réguler les rapports marchands entre des individus agissant dans leur propre intérêt. Mieux 

encore, il s'agit de satisfaire, par cette distinction inédite entre la société civile et l'État, les 

intérêts égoïstes et les besoins des individus, entendus ici comme des bourgeois. Avec Hegel, 

l’espace social se réduit essentiellement à l’économie et acquiert une autonomie relative par 

rapport au politique. 

La société moderne est une société d’individus, marquée par une marchandisation généralisée, 

et qui comporte des contradictions que seule une juridicisation quasi intégrale des rapports 

interhumains peut résorber. La société civile apparaît ainsi comme « l’éthicité perdue dans ses 

extrêmes » (G.W. F. Hegel, 2003, p. 280). Pour Hegel, la société civile est un « État externe », en 

ce sens qu’elle n’a que l’apparence extérieure de l’État, sans toutefois en être un. C’est d’ailleurs 

ce que les prédécesseurs de Hegel dans l’idéalisme allemand n’ont pas compris ou su théoriser. 

En effet, « si l’idéalisme allemand a offert la première véritable philosophie du droit, en tant , 

précisément, que philosophie du droit comme droit subjectif, comme droit de l’homme, principe 

et juge des institutions du droit objectif » (B. Bourgeois, 2000, p. 169 ), c’est Hegel qui, bien 

qu’il pose la liberté comme un pouvoir être universel, a véritablement compris que le droit du 

particulier ne peut s’effectuer véritablement que dans une conception moderne de la société « en 

laquelle l’État doit libérer l’individu »( B. Bourgeois, ibidem) ; d’où l’achèvement des droits de 

l’homme et du citoyen en tant que « droit du citoyen et de l’individu social »( B. Bourgeois, 

ibidem). C’est là tout le mérite de Hegel d’avoir su thématiser l’articulation du social et du 

politique dans une unité de sens. 

Il est opportun de montrer à présent ce qui, foncièrement, selon le développement conceptuel 

qu’en a fait Hegel dans les principes, désigne la nette distinction du social et du politique et qui 

en fait une théorie pertinente pour nous dans le cadre de cette contribution. 

Premièrement, la société civile, telle que développée par Hegel, est une société de travail dans la 

mesure où elle est également comprise comme une diversité de besoins dont les particularités 

sont chargées de répondre par un ensemble complexe de rapports complémentaires. Ces 

rapports ou relations entre des particuliers sont tels en raison de la nature même de la société 

civile qui en fait immédiatement le lieu de satisfaction des intérêts particuliers par le travail. Le 

travail relève ainsi, dans un premier temps, de la vérité selon laquelle l’individu social laborieux 
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a des besoins subjectifs ou qu’il est lui-même un besoin, suivant qu’il est une particularité dans 

un tout universel. Selon la lettre hégélienne, « la particularité, en tant qu’elle est tout d’abord ce 

qui est déterminé en regard de ce que la volonté en général a d’universel, est un besoin subjectif 

» (Hegel, 2003, p. 283). En tant que telle, la société civile devient un système de besoins, car 

chaque individu cherche à satisfaire ses besoins subjectifs. La société civile est donc une 

interaction entre les besoins sociaux et la production sociale, et présente un certain nombre de 

caractéristiques qui la distinguent des formes traditionnelles de socialisation. Contrairement à 

l'animal, dont les besoins sont limités, l'homme ne connaît pas de limite à ses besoins. On y 

trouve une division technique et sociale du travail, ainsi qu’une stratification fonctionnelle du 

corps social en groupements sociaux professionnels institutionnalisés mais ouverts (J. F. 

Kervégan, 2007, p. 147). Le désir de ressembler aux autres tout en se distinguant d’eux produit 

une diversification des besoins, et par conséquent une variété dans l’acte de satisfaction des 

besoins, c’est-à-dire le travail. Ce qui entraîne logiquement l’acculturation individuelle et 

collective des hommes. 

Mais si l’on se limite à cette considération de la société civile, on n’aura pas livré tout le contenu 

rationnel et normatif qui en fait l’énergie réalisante du politique. En effet, si l’État moderne 

hégélien est un instrument éducateur à travers ses institutions, c’est parce que la société civile, 

par l’administration du droit, concourt à ce processus d’acculturation de l’individu dont l’intérêt 

qui coïncide avec l’universel forme la singularité du citoyen. 

En vérité, la société civile ne se limite pas médiocrement à une guerre de tous contre tous, ni à à 

un laisser-faire absolu. C’est aussi une société de forme juridique. Dans ce troisième aspect, elle 

veille à protéger la propriété des particuliers par l’administration juridique. En ce sens, Hegel 

nous enseigne que « l’effectivité objective du droit est en partie d’être pour la conscience, d’être 

su en général, en partie d’avoir la puissance de l’effectivité et d’avoir validité, et d’être ainsi su 

comme ayant universellement validité » (G. W. F. Hegel, 2003, p. 299). C’est ce qui pousse 

Kervégan à affirmer que « c’est donc elle, la société civile, et non pas au premier chef l’État 

proprement dit, qui confère une effectivité aux principes abstraits formulés par la théorie des 

droits naturels subjectifs, puis par la thématique des droits de l’homme » (J. F. Kervégan, 2000, 

p. 147). Ce trait spécifique de la société civile fait de Hegel l’inspirateur d’une véritable théorie 

de l’État de droit actuel. 

En effet, la société civile est la forme d’existence dans laquelle, après la famille et avant l’État, 

les individus deviennent réellement des individus ; ils croient qu’ils sont eux-mêmes la fin de 

leur activité et se donnent ainsi une validité, c’est-à-dire des droits. Autrement dit, selon Hegel, 

l’homme est un individu social laborieux en quête de satisfaction personnelle. Cette vision des 
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choses est tout aussi vraie qu’elle ne réduit pas la société civile à une représentation anarchisante 

de la société et de la liberté. En effet, la propriété privée des personnes et leur désir de possession 

ne peuvent s’exercer que dans une forme de normativité qui leur confère des droits et des 

devoirs. En ce sens, qu’il s’agisse des droits-liberté ou des droits de créance, c’est la société 

civile qui les met en œuvre par ses formes institutionnelles. En clair, la société civile, bien 

qu’axée sur les particularités, pose déjà les prémices d’une universalité politique concrète. 

En tant que telle, la société civile joue un rôle éminemment politique, ce qui en fait un maillon 

essentiel pour la mise en œuvre d’une bonne gouvernance. Il est inimaginable de prétendre 

construire un État responsable dont la gouvernance satisfait à la communauté nationale sans une 

société civile active et engagée. La transparence, la redevabilité et la justice, considérés comme 

des valeurs cardinales de la bonne gouvernance, ne peuvent advenir dans un État dont la société 

civile n’enrichit pas le débat public en agissant comme une force d’interpellation des 

institutions de la République. 

2. Le désintérêt ou le mutisme du peuple face à la gouvernance politique en Afrique

S’il est une chose quasi incontestable en Afrique, c'est cette réalité que le peuple est dans un état 

d'endormissement indigne de ce siècle. En effet, l'homogénéité du corps social est restée dans 

l'obscurité si bien qu'il est plus facile de dire qu’il y a des populations en Afrique, mais rarement 

des peuples. Entre la réalité du temps et la pratique politique, il nous faut malheureusement 

reconnaître que le peuple africain n’est pas encore à la hauteur de la tâche historique que lui 

impose son concept. Comment ne pas croire avec Blanki (1871, p. 272), qu’« il ne peut éclore 

du scrutin que la graine semée dans le cerveau » ? Autrement dit, la dynamique politique d’un 

peuple dépendra nécessairement des idées auxquelles il aura été abreuvé. On se retrouve ainsi 

face à un peuple incapable, qui traverse une crise silencieuse à l’écart de la politique. Or, 

justement, une trop grande distance entre le social et le politique engendre inévitablement un 

problème de gouvernance. 

Cette crise silencieuse dont parle Nussbaum a trop tôt atteint l’Afrique, l’engluant dans un déni 

de  réalité  sur  le  plan  politique.  En  effet,  voilà  ce  que  dit  la  philosophe  américaine : 

« L’imagination, la créativité, la pensée critique rigoureuse [perdent] également du terrain au fur 

et à mesure que les États préfèrent poursuivre le profit à court terme en cultivant les 

qualifications techniques qui répondent à cet objectif » (M. Nussbaum, 2011, p. 10). Le train de 

cette course effrénée à la richesse entraîne un manque d’intérêt pour la culture des émotions 

démocratiques.  En  réalité,  tout semble indiquer  que  nos  sociétés  disposent déjà de solides 
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fondations en la matière. Par conséquent, on assiste à des peuples silencieux et ignorants de 

leurs droits et de la capacité de transformation positive de la gouvernance politique qu’ils 

représentent. 

En effet, le peuple est l’élément constitutif de ce qu’on peut appeler une république. Le peuple, 

c’est la population qui transcende ses divisions partisanes pour former une unité. Cette unité 

doit constituer un contre-pouvoir face aux abus des gouvernants. Mais alors, quelles sont les 

raisons profondes d’un tel mutisme des peuples en Afrique ? 

Premièrement, nous estimons que l’ignorance de la société civile quant à la force d’action 

gouvernementale qu’elle représente est l’une des plus grandes plaies de la mauvaise 

gouvernance dans notre continent. En Afrique, notre sentiment est le suivant (il pourrait être 

relativement discutable si l’on se réfère aux conceptualisations présentes dans  le  jeu politique) 

: le paradigme de l’État s’identifie immédiatement à la totalité politique. En d’autres termes, 

l’organe étatique est considéré comme un tout mécaniquement séparé de la masse, de la 

population, de sorte que les deux entités apparaissent dans une opposition insurmontable. La 

désimplication hégélienne du social et du politique, qui est représentative des États modernes, 

n’est pas substantiellement perçue en Afrique avec tout ce qu’une telle désimplication implique 

pour la conscience individuelle et collective des peuples de notre temps. 

Ce n’est pas que le terme « société civile » soit inexistant dans l’univers socio-politique des 

Africains, c’est juste qu’il ne correspond pas à son concept. La société civile africaine n’a pas 

encore véritablement compris, comme le suggère Yao-Edmond (2015, p. 156), qu’elle a autant 

de valeur que la société politique. C’est pourquoi, à tout bout de champ, à chaque occasion, on 

ne manque pas d’adresser des critiques virulentes à l’État, notamment aux gouvernements, 

comme si la politique qu’ils exercent n’était pas également le fait de la société elle-même. On 

croit alors à tort que le changement de paradigme politique en Afrique doit être le fait d'un 

président, d'une personne, ignorant que la société civile est l'énergie même de la politique, car 

les institutions politiques « tirent leur force des dispositions subjectives des individus ». (J.-F. 

Kervégan, op. cit., p. 226). 

Outre cette ignorance que nous évoquions, il faut également noter un réel désengagement et une 

indifférence de la part des citoyens. En effet, comme nous l’avons soutenu en introduction, la 

pratique courante consiste à ne voir les problèmes de la gouvernance que du côté des dirigeants. 

Pourtant la bonne gouvernance, telle que nous l’entendons ici, doit être une pratique commune 

qui consiste à ce que chacun, à son niveau institutionnel, joue correctement sa part dans 

l’édification rationnelle d’un tout libérateur. Le désengagement citoyen, sujet rarement abordé, 

constitue un obstacle à la bonne gouvernance dans nos États. 
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Nous vivons malheureusement dans des pays où la plupart des gens « ne veulent profiter que des 

bons côtés de la vie et ne pas être dérangés dans leur quotidien » (Y. Bordeleau, 2022, p. 166). 

Dans ces sociétés centrées sur le plaisir, le bien être personnel et la mise en exergue de 

l’individualisme, les citoyens oublient que leur propre satisfaction dépend préalablement de la 

bonne santé de l’État dont ils sont membres. Dans ces États, tous veulent légitimement jouir de 

leurs droits sans s’engager politiquement ni se soucier de leurs devoirs. On ignore naïvement 

que la politique est l’expression de tous les aspects de la vie en société et qu’elle doit concerner 

l'ensemble du peuple. Yvan Bordeleau, ancien député de l’Assemblée nationale du Québec 

pendant dix-huit ans, comprend et décrit avec précision les conséquences de la démobilisation 

citoyenne propre à notre époque, mais aussi en Afrique. Voici ce qu'il dit à ce sujet : « Plus une 

société se désengage de la vie politique, plus l’exercice du pouvoir aboutit entre les mains d’une 

très petite partie de la société ou, à la limite, entre les mains d’une classe particulière considérée 

comme dominante ». Il ajoute également : « Ainsi, il y a un risque sérieux de glissement vers un 

régime plus oligarchique et le peuple peut devenir plus facilement la proie de n’importe quel 

démagogue ou groupe d’intérêts particuliers. » Ce que décrit Bordeleau, c'est la 

conceptualisation concrète de la réalité des États africains dans leur ensemble. Des familles 

gouvernent un pays pendant des décennies, et le peuple suit sans rien faire, à part les bruits de 

couloir et les conversations de « grins ». Dans un tel contexte, la responsabilité de la mauvaise 

gouvernance doit également et surtout être attribuée au peuple, coupable de son incapacité, de 

son silence meurtrier et de son ignorance bouffonne. 

Au regard de cette analyse, on pourrait nous adresser la question suivante : en Afrique, sommes- 

nous capables de parvenir à une situation d'homme-peuple ? Pour y répondre, il convient de 

définir ce concept. L’homme-peuple peut désigner une figure collective. Il s'agit d'une 

métaphore symbolisant le peuple en tant que sujet collectif, entité souveraine et corps social 

unifié, au-delà des différenciations ethniques, religieuses ou culturelles. L’homme-peuple serait 

donc un esprit collectif, le corps politique, volonté et mémoire d’une communauté de destin. 

Dans une perspective rousseauiste, l’homme-peuple est un corps moral et politique, qui est 

l’émanation du contrat social et acteur historique de la consolidation de la souveraineté 

populaire. Il faut avoir le courage de le dire, le peuple se rapproche le plus, dans notre cas, de la 

population, car l’esprit de communauté, en tant que facteur historicisant de la société politique, 

est quasi inexistant. C'est donc l'occasion de réaffirmer avec Bordeleau (op. cit., p. 166) que « la 

démobilisation citoyenne fragilise de façon sérieuse les institutions démocratiques, le respect 

des responsabilités de chacun des acteurs politiques et l'exercice sain des divers niveaux de 

pouvoir ». Lorsque la population ne croit plus en la démocratie, c’est la gouvernance politique 
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qui en pâtit, car les citoyens n’ont plus la détermination nécessaire pour défendre les principes et 

les valeurs de celle-ci. Par conséquent, on tombe, comme c’est actuellement le cas dans la 

plupart des pays africains, dans un laxisme populaire qui brise les aille de la force de l’opinion 

publique. 

Par ailleurs il faut également ajouter que le partisanisme non transcendantal et le clientélisme 

culturel sont également des raisons du mutisme du peuple. Ce type d'engagement politique est 

fondamentalement dépourvu de tout fondement objectif. Ce genre de partisanisme s’emploie, 

avec la dernière énergie, sans laisser de place aux valeurs traditionnelles canoniques du vivre- 

ensemble, pour faire régner et porter à la lumière des idéologies tribalistes, claniques et 

individualiste, sans aucun intérêt objectif pour la nation. Il pourrait en effet mettre la nation à 

mal pour défendre les intérêts de son parti ou de son groupe d’appartenance. Le partisan non 

transcendantal devient alors lui-même un obstacle à la bonne gouvernance, car ses actions n’ont 

de sens que contre la vision sacrée du peuple-un. C’est la raison pour laquelle nous soutenons 

que la bonne gouvernance, tant recherchée, doit être une gouvernance de coresponsabilité, 

produite par l’action commune du peuple et des dirigeants, et non pas seulement l’affaire des 

élites politiques. Dans ce contexte, l’implication réelle de la société civile dans le processus de 

gouvernance politique est une nécessité pour une gouvernance rationnelle et commune. 

3. De la nécessaire implication de la société civile dans la gestion politique : pour une gouvernance 
Co-responsable 

Une société civile consciente d’elle-même est une société qui sait la force et la vitalité 

transformatrice du politique qu’elle incarne. Ainsi, la société civile qui connaît son rôle dans la 

constitution de l’esprit politique assume ou refuse le fonctionnement actuel de celui-ci, selon 

qu'elle s'y reconnaît ou non ; d’où le pouvoir de l’opinion publique, sujet auquel nous 

reviendrons plus loin. Ainsi, parce que dans le monde moderne « la société civile est désormais 

par excellence le terrain de la médiation » (J. F. Kervégan, op. cit., p. 227), la vie des États 

africains requiert une société civile active si elle aspire à une gouvernance qui coïncide avec les 

principes d’un État de droit. Si nous posons une société civile conscience d’elle-même comme 

la condition d’émergence d’une gouvernance saine, c’est parce que selon la philosophie 

hégélienne, avec laquelle nous cheminons ici, elle est la force qui s’actualise ou qui actualise le 

politique dans la figure de l’État comme cet individu universel. Ceci ne signifie pas 

systématiquement que l’État repose sur la société civile puisque c’est lui qui maintient celle-ci 

dans son état de droit. Il faut plutôt comprendre que l’État ne tombe pas du ciel, et qu’il 

représente bien une force collective sans cesse dynamique : c’est la société civile. 
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Il est donc essentiel de considérer la société civile comme le « centre relatif » (G. W. F. Hegel, 

1959, p. 251) de la production de l’État. Elle a donc, de ce fait, la possibilité, le pouvoir de 

changer la face du politique si elle le souhaite éthiquement, suivant l’articulation syllogistique 

proposée. Or au vu de la situation dans les États africains, on en vient à la conclusion que la 

société civile ne se considère que dans son sens atomistique social, ce qui en fait le réservoir des 

partis politiques dans le contexte actuel de pluralisme politique. 

En vérité, le problème n'est pas qu'il n'existe pas de société civile en Afrique noire, mais c'est 

que pour certains, dont nous faisons partie, « elle ne serait qu'une idéologie, un slogan » (A. 

Loada, 2014, p. 28) qui crée de la confusion et entretient l'illusion que nous sommes très proches 

des sociétés les mieux organisées politiquement de la planète. En vérité, la société civile n'est 

pas correspondante à ce qu'elle devrait être, c'est à dire une force vive en prise avec l'État dans 

un processus de désabsolutisation du champ étatique mis en œuvre par les pouvoirs politiques. 

Elle qui devrait soutenir vivement la démocratie, parce qu’elle participe à la construction et à la 

préservation de l'ordre politique, témoigne d'une faiblesse notoire face aux déviations des 

institutions par les élites politiques au profit de leurs intérêts propres. On peut ainsi comprendre 

l'avertissement de Gyimah- Boadi : « La société civile en Afrique est trop faible pour redresser 

les rapports entre l'État et la société en faveur de cette dernière, et a rarement été assez forte pour 

demander des comptes à ceux qui commettent des abus » (A. Loada, op. cit., p. 25). L’écart 

constaté entre le principe démocratique du respect des lois et la réalité est très vaste. Or, ne pas 

respecter les lois qui gouvernent le fonctionnement des institutions relève d’un manque de 

solidarité et d’irresponsabilité citoyenne, ce qui est largement observable sur le terrain. Ainsi, le 

souci de prioriser le bien collectif sur les intérêts personnels est fréquemment mis au second 

plan » (Y. Bordeleau, op. cit., p. 199). 

En Afrique, il y a un défaut considérable de militantisme participatif dont la concrétisation seule 

peut nous conduire à une « humanitude » dans nos États. L’idée de militantisme participatif ou 

actif, consiste à mettre en confrontation, dans un dialogue ouvert sous quelque forme que ce 

soit, une société civile formée et les partis politiques, afin d’aboutir à une gouvernance 

représentative des idées citoyennes collectives. C’est une telle attitude qui proclame la réunion 

de la société civile et du politique pour diriger le bien commun, dans une gouvernance co- 

responsable. 

Une société civile résolument engagée, qui se sait force active médiatrice du politique, doit 

pouvoir accoucher d’une opinion publique conséquente. En d’autres termes, l’instance politique 

se reconnaît dans le mouvement par lequel l’individu, au sein de la société civile, devient 

conscient de la rationalité effective des institutions. « Cette conscience ouvre à la véritable 



 
543 

liberté qui consiste à considérer les institutions et les activités de l’État comme véritablement 

siennes. Reste bien-sûr, à penser l’exercice de cette conscience ». (C. Ruby, 1991, p. 175) Ce 

qu’il faut comprendre de ces mots, c’est que l’État, le politique qui est en Afrique entaché de 

beaucoup d’ambiguïtés n’est tel que parce les individus, pris corporativement ou 

individuellement, l’exercent de cette façon. La façon d’exercer de l’État est beaucoup redevable 

à l’action collective. Comme nous l’avons précédemment dit, les corporations existent bien en 

Afrique sous la forme de syndicats, de groupements, d’ONG, etc., mais elles n’expriment pas 

une société civile conscient d’elle-même, car pour la plupart, elles sont d'obédience politique. 

C’est pourquoi l’opinion publique existante est mitigée. 

Dans le même temps, l’exigence d’un ordre public objectif en Afrique nécessite une société 

civile forte et des opinions publiques qui lui sont associées. Autrement dit, si les organisations 

de la société civile, c’est-à-dire les syndicats, les associations, les ONG, etc., sont corrompues et 

absorbées par les partis politiques en place sous peine de perdre leurs intérêts commerciaux, 

l’opinion publique sera dictée par le politique lui-même, et ne sera pas en mesure d’opérer une 

transformation saine de la politique, si ce n’est celle que la politique aura elle-même voulue. 

Cette politisation idéologique, partisane et sectaire de la société civile, qui est contraire à son 

essence, laquelle se veut la part non politique du social, conduit à une sorte d'endoctrinement et 

d'ensommeillement de la société civile africaine. Par conséquent, enfermée dans 

l'individualisme, la société civile africaine ressemble à une communauté sociale disséminée en 

une foule de sentiments abstraits et de passions exaltée dans une sorte de somnolence ou 

d'engourdissement, et qui se contente de miettes. 

C’est contre cette faiblesse actuelle que la société civile, consciente d’elle-même et formée, doit 

lutter pour voir apparaître un champ politique africain plus sain, car l’État moderne ne peut se 

concevoir autrement que comme une unité effective des moments qui le composent. 

La bonne gouvernance en Afrique dépend aujourd’hui, pour l’essentiel, de la capacité de sa 

société civile à mettre en pratique son concept vis-à-vis du politique. Il faut cesser de considérer 

l’État, notamment le président et son gouvernement comme une puissance absolue qui doit tout 

changer en oubliant que son être-tel est fondamentalement le résultat d’un processus collectif 

d’acculturation dont la société civile est l’acteur majeur, sinon principal. Attendre tout de l’État, 

comme c'est le cas dans de nombreux pays africains, c’est ignorer que l’État c’est nous, ce sont 

les institutions auxquelles on adhère consciemment et volontairement, en fonction de la 

connaissance qu’on en a. En ce sens, une société civile consciente d’elle-même est une société 

dans laquelle les individus, comme les collectivités dont ils sont membres, savent que l’État est 

une « idée faite chose », la réalité effective de l’idée éthique. En d’autres termes, il est 
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l’objectivation de notre idée de l’État. Si le milieu ambiant, lieu d’exercice de l’homme, c’est-à- 

dire l’espace social est dominé par des constructions abstraites et individualistes, l’instance 

politique qui émerge d’une telle société, c’est un État arbitraire. C’est donc en s’impliquant 

réellement, en surveillant les politiques publiques et les activités des institutions, que la société 

civile peut contribuer à prévenir la corruption et à garantir une gouvernance transparente. 

Conclusion 

L’intégration des principes dans les pratiques politiques est toujours le fruit d’un processus 

historique. Et parce que la souveraineté du peuple est une dimension centrale de la démocratie, 

nous estimons que la source de la bonne gouvernance dans une société démocratique doit être 

une pratique commune émanant de la volonté de l’ensemble du peuple. La bonne gouvernance 

n’est pas un concept creux, mais plutôt une pratique collective qui doit être exercée par tous les 

citoyens quelles que soient leurs opinions, origines ou croyances. Les membres des institutions 

étatiques doivent travailler ensemble de manière responsable pour répondre aux besoins du 

peuple. C’est de l’exercice de cette responsabilité citoyenne que découlera la bonne 

gouvernance comme une dynamique spirituelle du peuple et non l’affaire de quelques individus, 

fussent-ils des élites ou des élus. L’optimisme lié à la gouvernance coresponsable que nous 

prônons est que celle-ci mettrait nécessairement fin à la crise de gouvernabilité en Afrique. En 

effet, l’argument que nous avons défendu ici est un appel indéniable à l’action collective pour 

transformer la façon de gouverner dans nos pays. Nous sommes en effet persuadés que la 

gouvernance en Afrique ne pourra être qualifiée de « bonne » que si la société civile s’éveille 

pour donner naissance à une opinion publique rationnelle, puissante et résolument républicaine. 
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